
OBLIGATIONS	REGLEMENTAIRES	AVANT	TOUS	TRAVAUX	A	PROXIMITE	DE	
RESEAUX	ET	DE	CANALISATIONS	

	

Depuis	le	1er	Janvier	2012,	la	consultation	du	téléservice	«	réseaux	et	
canalisations	»		(http://www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr/gu-
presentation/construire-sans-detruire/teleservice-reseaux-et-
canalisations.html;jsessionid=DFD9E65F342A7AA5BBC2A0DBB5B3217C.front1)	
est	obligatoire	pour	les	maîtres	d’ouvrage	et	les	entreprises	de	travaux	qui	
envisagent	de	réaliser	des	travaux.		

La	consultation	du	téléservice	est	gratuite	et	permet	d’élaborer	les	déclarations	
de	travaux	(	DT	/	DICT).	

	



	

	

EN CAS DE NON RESPECT DE LA REGLEMENTATION : 

En l’absence de sollicitation par une DT et une DICT, l’article L.554-1-1 du code de 
l’environnement considère comme une infraction pénale, punie d’une amende de 15 000 €, le fait 
de ne pas remplir les obligations réglementaires de déclaration préalable auprès de l’exploitant de 
la canalisation et de réaliser ces travaux dans des conditions n’assurant la sécurité de la 
canalisation et la protection du voisinage. 



  

Nous vous rappelons que, outre son aspect réglementaire, la DICT est une procédure de sécurité. 
Son non-respect peut avoir pour conséquence de mettre en péril la sécurité des personnes et des 
biens situés à proximité des travaux et en premier lieu votre personnel à l’origine d’un éventuel 
accident. 

AVANT TOUT DEBUT DE TRAVAUX VOUS DEVEZ :  

Ø exiger de votre maître d’ouvrage la consultation 
du Guichet Unique des réseaux www.reseaux-et-
canal isations.gouv.fr  préalablement à tout projet 
de travaux à proximité de nos ouvrages,  puis 
l ’envoi  à  l ’adresse du prestataire (GRTGAZ, 
ENEDIS,  Mair ie…) mentionnée une DT au moins 15 
jours à l ’avance af in qu’i l  puisse y répondre dans 
les délais  règlementaires,  

Ø d’adresser au prestataire (GRTGAZ, ENEDIS…) 
une DICT en l ien avec la DT, 10 jours au moins 
avant le début des travaux,  après avoir  également 
consulté ce téléservice.  

Ceci  permettra aux agents d'effectuer,  sur le 
terrain le repérage des canal isations et de préciser 
les procédures de sécurité à respecter lors de 
l 'exécution des travaux. 

	


